
 

 

 
 

CARRIERE DE CROTENAY 
(39) 

  

LIEUX-DITS « SOUS L’HEUTE »  
« LE TAUREAU » ; « SUR LE MOLARD DES ANES »  

« MOLARD DES ANES » ; « SOUS LA CHARMETTE »  
 « SUR LA CHARMETTE »  

 

• Demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter 
une carrière sur la commune de Crotenay (39)  

 

Demande d’examen au Cas-par-Cas 
 

Plan du projet 
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PLAN DU PROJET - EXTRACTION 
Le projet de renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière de Crotenay exploitée par la société 
AYEL prévoit de poursuivre l’activité pour 10 années supplémentaires. Ce renouvellement de l’activité 
conserve l’intégralité des conditions d’exploitations actuelles (procédés, production, puissance des 
installation, périmètres d’autorisation et d’extraction) et ne concerne donc pas d’extension spatiale. Il 
reprend intégralement le périmètre d’extraction auparavant autorisé par l’arrêté préfectoral N°AP-2014-
12-DREAL du 28 mars 2014 autorisant l’exploitation de la carrière de Crotenay par la société AYEL modifié 
par l’APC N°AP-2023-31-DREAL du 27 avril 2023. 

Pour rappel, face à l’évolution réelle de l’exploitation, environ 3,0 ha du périmètre d’extraction ont été 
délaissé dans le cadre de la demande de prolongation de la durée d’extraction et de modification des 
conditions d’exploitation du site actée par l’arrêté préfectoral complémentaire N°AP-2023-31-DREAL du 27 
avril 2023. En effet, à travers cet APC, la prolongation de l’activité d’extraction porte sur une durée de 2 
années supplémentaires, durée ne permettant pas d’exploiter l’intégralité du périmètre d’extraction 
initialement autorisé par l’AP du 28 mars 2014.  

De ce fait, à travers cette demande de renouvellement, l’exploitant souhaite poursuivre son activité afin 
d’exploiter l’intégralité du gisement initialement autorisé en 2014 permettant de perpétuer 
l’approvisionnement en matière première de qualité la clientèle locale. 

Le projet consiste donc à demander un renouvellement de l’activité d’extraction sur la partie restant du 
périmètre d’extraction initial (reste environ 3,0 ha – 600 000 tonnes commercialisables) afin de pouvoir 
finaliser l’exploitation du gisement initialement autorisé.  

La zone du projet a déjà été soumise à une étude d’impact dans le cadre de l’autorisation d’exploiter régit 
par l’arrêté préfectoral N°AP-2014-12-DREAL du 28 mars 2014.  Le projet ne prévoit aucune modification 
du périmètre d’autorisation et d’extraction ni des conditions d’exploitation du site. 

La remise-en-état du site sera conforme aux principes précisés dans l’AP N°AP-2014-12-DREAL du 28 mars 
2014 modifié par l’APC N°AP-2023-31-DREAL du 27 avril 2023. 

 

 

 

 

 



Limites d'autorisation

Limites d'extraction

Zone remblayée

Fronts de taille actuels

Zone décapée et partiellement exploitée

Exploitation à venir - zone à décaper (3 ha)
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